
 

Le Ministère de la Justice a mis en place une « Infoline Nationalité ». Pour accéder au 
système de renseignements par téléphone, il y a lieu de composer, à partir du territoire 
national, le numéro 8002 1000 (numéro gratuit), et, à partir de l'étranger, le numéro +352 
247-88 5 88. L’infoline peut être jointe du lundi au vendredi de 8.30 à 12.00 heures et de 
13.30 à 17.00 heures. 

Centre Administratif Pierre Werner 
13, rue Erasme, Luxembourg-Kirchberg 

Adresse postale : 
L-2934 Luxembourg 

Tél. : (+352) 247-84547 
Fax : (+352) 26 20 27 59 

email : nationalite@mj.public.lu 
www.mj.public.lu 

 

Loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise 

RENONCIATION 
(Article 13,1°) 

I − Conditions à remplir 

1) Posséder, à côté de la nationalité luxembourgeoise, une nationalité étrangère, 
respectivement acquérir ou recouvrer une nationalité étrangère par l'effet de la 
déclaration de renonciation. 

2) Avoir atteint l’âge de 18 ans révolus. 

II − Pièces à produire 

1) Un document officiel, établi par les autorités étrangères compétentes, attestant que le 
demandeur possède une nationalité étrangère, respectivement qu'il acquiert ou recouvre 
une nationalité étrangère par l'effet de la déclaration de renonciation. 

Ce document doit porter une date récente. 

2) Un certificat de nationalité luxembourgeoise, en cours de validité, délivré par le Ministère 
de la Justice, Service de l'Indigénat. 

3) Un acte de naissance du demandeur, délivré par l’officier de l’état civil de la commune 
compétente. 

Observations relatives aux pièces à produire 
Le demandeur doit joindre au dossier l’original des pièces. En cas d’impossibilité de produire 
l’original, il peut produire une copie certifiée conforme à l'original. 

Les documents, dont le contenu peut changer, doivent porter une date récente. 

Le cas échéant, les pièces sont à traduire, soit en langue française, soit en langue 
allemande, par un traducteur assermenté. 

Le demandeur doit produire toutes les pièces que l'autorité publique juge nécessaire de lui 
réclamer pour l'examen de son dossier. 
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Tous les documents, joints à la demande, doivent être munis d'un timbre de dimension : 
• à 4 EUR pour les actes d'état civil ; 
• à 2 EUR pour les autres documents. 

III − Procédure 

Le demandeur doit : 
• déposer le dossier de renonciation personnellement auprès de la commune de son 

lieu de résidence. En cas de résidence à l'étranger, le dossier est à déposer auprès 
de la commune de son dernier lieu de résidence au Luxembourg ou, à défaut, auprès 
de la commune de Luxembourg ; 

• souscrire une déclaration de renonciation devant l'officier de l'état civil. 

L’officier de l’état civil acte la déclaration de renonciation, si les conditions légales sont 
remplies et si toutes les pièces requises figurent au dossier. 

La renonciation sort ses effets à la date de la déclaration. 


